
N° Commande : 5258547     Création : 01/12/2021    Commanditaire : JBC Diagnostics

Attestation Argiles

Référence du bien

Propriétaire :
M. et Mme EFFRAY

Acquéreur :
-

Adresse du bien : 
51 Rue Principale
72510 Mansigné

Lot(s) :
-

Réglementation applicable

Obligations liées à l’aléa « retrait-gonflement des argiles » Parcelle(s) Réf.

Le bien se situe dans une zone réglementée du risque retrait-gonflement des argiles
(L.132-4 du Code de la construction et de l'habitation).

Dans le cas d'un projet construction, conformément aux articles L.132-5 à L.132-9 du
Code de la construction et de l'habitation, avant la conclusion de tout contrat ayant
pour objet des travaux de construction ou la maîtrise d'oeuvre d'un ou de plusieurs
immeubles à usage d'habitation ou à usage professionnel et d'habitation ne
comportant pas plus de deux logements, le maître d'ouvrage transmet une étude
géotechnique de conception aux personnes réputées constructeurs de l'ouvrage, au
sens de l'article 1792-1 du code civil.
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Réserves :

Document délivré à titre indicatif sur l’obligation ou non pour le vendeur de transmettre une étude de sol à la promesse de vente, ou à défaut, à l’acte authentique.
La qualité des données publiques utilisées pour apporter la ou les réponses étant limitée, en ce sens la société KINAXIA ne peut être considérée comme
responsable de la mauvaise qualité d’un plan cadastral et des éventuelles erreurs d’interprétation qui pourraient en découler.

Sophia Antipolis,
le 01/12/2021

1 / 2



Figure 1 : Extrait cartographique du zonage réglementaire de l’aléa « retrait-gonflement des argiles » (source : BRGM, Etalab)
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